
 

 

 

 

 
   Société Armes de Guerre – Noiraigue 

 

32ème tir de la Fée Verte 
Plan de tir – 300 m 

 
Jours et heures de tir  
 
JEUDI 20 AOÛT 2026 de 18h00 à 20h00 
VENDREDI 21 AOÛT 2026 de 17h30 à 20h00 
SAMEDI 22 AOÛT 2026 de 08h30 à 11h30  
   de 14h00 à 18h00 
 

Stand de tir de Noiraigue – 4 cibles SIUS SA9005 
Concours de société 300 m (groupe et individuel) 

 
 

BUVETTE, Boissons et restauration 
Jeudi soir, vendredi soir, samedi midi – soir 

 
 
 

https://www.armesdeguerrenoiraigue.ch 
  

Tir de la Fée Verte 
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Fée Verte (Noiraigue) 
Je : 1800-2000 | Ve : 1700 - 2000                  

Sa : 0800-1130 / 1400-1800 

GPS : 46°57.17N 6°43.38E 
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LE MOT DU PRESIDENT 
 

Chers tireurs, chères tireuses, 

C’est avec un grand plaisir que nous vous accueillons à Noiraigue 
pour la 32ᵉ édition du tir de la Fée Verte, du 20 au 22 août 
2026. Votre présence contribue à faire vivre cet événement année 
après année, dans un esprit de partage, de sport et de 
convivialité. 
 
Nous vous souhaitons de beaux moments, de bons tirs et surtout 
beaucoup de plaisir tout au long de ce week-end festif. Que la Fée 
Verte vous inspire ! 

Merci à toutes et à tous et excellente manifestation. 

 
Le Président 
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Prescriptions générales  

Prescriptions La manifestation est soumise aux Règles du tir sportif (RTSp / 1.10.4020 
f) - y compris les sept Règlements partiels ainsi qu'à toutes les 
prescriptions, règlements, directives, dispositions d'exécution (DE) y 
relatives, de même qu'aux catalogues des moyens auxiliaires FST, 
DDPS, SAT, USS et SCT. 

 Ces prescriptions règlent toutes les positions qui ne sont pas 
explicitement citées dans le plan de tir. Elles sont affichées dans 
l'installation de tir et doivent être appliquées en tout temps par les 
organisateurs. 

Définition du concours  Cette manifestation est un concours des sociétés selon l'art. 3 des 
RTSp/RC. Ce concours est soumis à l'obligation de la licence et aux 
taxes.  

Organisation Armes de Guerre de Noiraigue 

Bureau Est ouvert 30 minutes avant le début des tirs. 

Modification horaire  Les heures et les rangeurs pourront être modifiés selon le nombre 
d'inscriptions et/ou d’autres problèmes. 

Rangeurs  20 minutes de cibles sont attribuées à chaque tireur pour effectuer le 
programme partiel ou complet. Le responsable du groupe indiquera sur 
le bulletin d'inscription ou Internet l'heure et le jour désirés qui lui seront 
confirmés. Les rangeurs seront réservés selon l'ordre d'arrivée des 
inscriptions. 
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Finance  La société inscrite paie la totalité de la facture qu’elle reçoit en même 
temps que la confirmation d’inscription jusqu'au 18 août au plus 
tard. Cette disposition est également valable pour les tireurs inscrits 
individuellement. Afin d’éviter tout malentendu, prière de vous munir du 
récépissé ou de la confirmation de paiement électronique. Si le 
paiement se fait sur place, il pourra être effectué en liquide ou par 
TWINT. La société se réserve le droit de refuser un tireur si le paiement 
du tir n’est pas effectué avant le tir. 

Groupes Les sections affiliées à la FST peuvent inscrire un nombre illimité de 
groupes de 3 tireurs. Un seul classement pour la catégorie D et E. Un 
tireur ne peut s’inscrire que dans un seul groupe.  

Droit de participation Chaque tireur ne peut prendre part à la même manifestation de tir 
qu'avec une seule société par discipline et ne tirer que dans une seule 
catégorie.  

Mutations En cas d'empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un 
autre membre de la société. Il doit être annoncé avant le tir du groupe 
au bureau des mutations. Un groupe peut être modifié uniquement si 
aucun tireur du groupe n’a tiré, et que le tireur remplaçant n’a pas non 
plus tiré. Les résultats manquants des tireurs inscrits dans un groupe et 
non remplacés seront notés par un zéro dans l'addition du groupe. 
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Positions Fusil standard  couché bras franc 
Arme libre non couché 
Fusil d'assaut  sur bipied 
Mousqueton  couché bras franc ou couché-appuyé ou sur bipied 

 Les Vétérans peuvent tirer au fusil libre et au fusil standard en position 
couchée.  
Les Seniors-vétérans peuvent tirer sur appui. 

Classes d'âge Juniors U17 10 – 16 ans 
 Juniors U21 17 – 20 ans 
 Elite  E 21 – 45 ans 
 Seniors S 46 – 59 ans 
 Vétérans V 60 – 69 ans 
 Seniors-vétérans  SV dès 70 ans 
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Munition Elle sera délivrée sur place. Il est formellement interdit de tirer de la 
munition autre que celle délivrée sur place. Les fautes constatées 
annuleront le résultat du tireur. Les douilles restent la propriété de la 
société organisatrice. Les étuis restent en mains de l'organisateur. 

Contrôle des armes Les fusils doivent être extraits de leur housse ou étui avant d'entrer dans 
l'installation de tir. Un contrôle a lieu à la porte afin de garantir le respect 
des prescriptions de sécurités selon RTSP/RTFC, art. 4. Lorsque le tir 
est terminé, les participants doivent effectuer un contrôle du retrait des 
cartouches / contrôle de décharge. 

Proclamation des résultats Aucune proclamation des résultats n'aura lieu. 
 Les classements seront publiés dans les quatre semaines après le 

dernier jour de tir sur le site Internet. Les classements seront envoyés 
gratuitement à chaque formation classée dans les quatre semaines 
suivant la fin du tir par courriel. 

Assurance Tous les participants sont assurés selon les dispositions de l'USS. Les 
assurés renoncent à toutes autres prétentions envers l'organisateur. 

Alcool  Aucun alcool ne pourra être remis aux mineurs. En conséquence, seuls 
les autres prix seront remis. Exception, si remis au parent présent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entreprise en bâtiments 
Rue J.-J. Rousseau 4 

2108 Couvet 
 

Tél 032 863 12 16 Fax 032 863 13 84 

E-mail : codoni@bluewin.ch 
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Armes et sécurité Le tireur est responsable du dérangement de son arme, à l'exception 
d'une rupture de matériel. Chaque tireur est lui-même responsable de la 
sécurité lors de la manipulation de son arme ! Chaque arme est réputée 
chargée jusqu'à preuve du contraire par un contrôle du retrait des 
cartouches.  

Réclamations Toute réclamation concernant cette manifestation sera traitée 
immédiatement par l'organisateur. Le droit de recours auprès des 
organes juridictionnels de la FST reste réservé. 

Marquage Noiraigue : Cibles "Sius SA9005", 4 cibles. 

Responsabilité L’organisateur décline toute responsabilité pour les armes ou autres 
objets. 

 

 

Inscriptions Par le site internet https://www.armesdeguerrenoiraigue.ch par 
courriel tirdelafeeverte2103@gmail.com ou en envoyant le talon 
d'inscription, au plus tard jusqu'au 15 août 2026, à l'adresse suivante: 

 

Société de tir « Armes de Guerre » 
par Mme Gyöngyi Bernaschina 
Rue du Champ-de-la-Pierre 17 – 2103 Noiraigue 
Téléphone 079 386 94 36 

 

 

 

 

 

Noiraigue, le 14 janvier 2026  
 

 

Plan de tir vérifié et approuvé : 
 

 

 

 

Société de tir Armes de Guerre - Noiraigue Société Neuchâteloise de Tir Sportif 

Le Président  Le chef des tirs libres 

 

Martial Grandjean   Cédric Leuba 
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LIVRET DE TIR (obligatoire)   5.00 CHF        taxes SNTS et FST incluses 
 
 
 
 
 

EXERCICE 
Armes Tous les fusils 300m 

Cible A10  

Programme de tir 4 coups d'essai c.p.c,( maximum 2 passes) 
Interruption à volonté 

Positions Voir dispositions générales 

Frais de participation 5.00 CHF yc munitions 
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CIBLE FÉE VERTE (GROUPE) 
Armes Sport: Fusil standard et Arme libre 

 Ordonnance  Toutes les armes d’ordonnance 

Cible  A10 

Programme de tir 6 coups, c.p.c.  
4 coups, c.p.c. sans limite de temps 

Positions Voir dispositions générales 

Frais de participation  25.00 CHF yc munitions 

Distinctions individuelles Médaille ou carte-couronne d'une valeur de 12.00 CHF 

   E/S U21/V U17/SV 

 Cat A : Fusil standard et Arme libre 91 89 88 
Cat D : F ass 57-03, Mousqueton 86 84 83 
Cat E : F ass 90, F ass 57-02 83 81 80 

Classement individuel Honorifique en 2 catégories 

Coûts pour les groupes 40.00 CHF par groupe 
 Gratuit pour les groupes entièrement formés de juniors 

Dotation Le 100 % des finances de groupe, au 60 % des groupes classés.1er prix 120 CHF, 
dernier prix minimum 20.00 CHF. Un classement de la catégorie est établi à 
partir de 5 groupes. Si le nombre de groupe classé est inférieur au 
minimum requis, la finance de groupe est restituée aux sociétés inscrites 
pour la catégorie concernée. 
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Distinction 

 

 2026 
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RÉPARTITION 
Armes Toutes les armes d’ordonnance 

Cible A10 

Programme de tir 6 coups, c.p.c. 

Positions Voir dispositions générales 

Frais de participation 18.00 CHF yc munitions 

Répartition immédiate  FS + AL F57/03 + Mq F57/02 + F90  
 60 points 60.00 CHF 70.00 CHF    80.00 CHF 

 59 points 30.00 CHF 60.00 CHF    70.00 CHF 

 58 points 20.00 CHF 45.00 CHF    50.00 CHF 

 57 points 15.00 CHF 30.00 CHF    35.00 CHF 

 56 points 10.00 CHF 20.00 CHF    25.00 CHF 

 55 points   8.00 CHF 18.00 CHF    20.00 CHF 

 54 points   5.00 CHF 12.00 CHF    15.00 CHF    

 53 points    8.00 CHF      10.00 CHF 

 52 points       5.00 CHF   8.00 CHF 

 51 points     5.00 CHF 
 

Répartition complémentaire Si la répartition immédiate n'atteint pas au moins le 65 % du produit des passes, 
la différence sera attribuée au concours de groupe, sans distinction de catégorie, 
au 60 % des groupes classés. 

Disposition spéciale Les répartitions doivent être retirées durant la manifestation, sinon elles 
deviennent caduques et restent acquises à l'organisateur.  

Classement individuel Honorifique en 2 catégories. 
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LA TROUBLANTE 
Armes Toutes les armes d’ordonnance 

Cible A100 

Programme de tir 5 coups, c.p.c. 

Positions Voir dispositions générales 

Frais de participation 15.00 CHF yc munitions 

Distinctions individuelles Gourde de 2 dl d’absinthe ou carte-couronne d'une valeur de 6 CHF 

   E/S U21/V U17/SV 

 Cat A : Fusil standard et Arme libre 440 430 425 
Cat D : F ass 57-03, Mousqueton 415 405 400 
Cat E : F ass 90, F ass 57-02 395 385 380 

Classement Honorifique pour toutes les catégories 
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Autorisation de parcage 

Lien pour télécharger la page : https//info@armesdeguerrenoiraigue.ch (compléter avec le no de plaque (ex NE 74160)) 
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